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S O M M A I R E

DÉLÉGATIONS DE SIGNATURES  

CHU CAEN

Décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature à Mme BOUQUEREL à la direction 
des activités médicales 

Décision  du 19 octobre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Mr  LACOMBE -  département 
biomédical -

Décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature - garde de  direction - 

Décision  du  19  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Mme  BITKER  -  école 
d'ambulanciers -

Décision  du  19  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Mme  HAMON-PHILIPPE  - 
direction des activités médicales, de la formation continue et des instituts de formation -

Décision  du  19  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Mme  CASTEL-BLAISON  - 
directeur de l’institut de formation de cadres de santé -

Décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature à Mme CASTEL-BLAISON -  Institut 
de formation préparant au diplôme d’Infirmier de Puériculture, Institut de Formation préparant au 
diplôme d’Infirmier Anesthésiste (IADE), Institut de Formation préparant au diplôme d’Infirmier de 
Bloc Opératoire (IBODE) 

Décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature à Mme COURTOIS - direction de la 
qualité, de l’évaluation et des affaires juridiques -

Décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature à M. DELGADO - service sécurité et 
surveillance -

Décision  du 19 octobre  2015 portant  délégation de  signature à  M. JEZEQUEL -  direction des 
activités médicales -

Décision  du 19 octobre 2015 portant  délégation de signature à  M. LAURENT – direction des 
services économiques et de l’équipement -

Décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature à  M. MARGAIN – direction des 
ressources humaines -

Décision du 19 octobre 2015 portant  délégation de signature à  Mr MARIE – directeur général 
adjoint -

Décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature à  Mr TSUJI – Direction du Patrimoine 
et des Infrastructures -



Décision  du  19  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Mr  VIVET  -  Direction  des 
Ressources Humaines -

Décision du 19 octobre 2015 portant délégation de signature au Pr GÉRARD – centre 
d’enseignement des soins d’urgence (CESU) 

Décision  du  19  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Mme  BITKER–   Institut  de 
Formation de Manipulateurs d’Electroradiologie Médicale -

Décision  du  19  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Mme  BITKER  -  Institut  de 
Formation en Soins Infirmiers et Ecole d’Aides Soignants -

MAISON D'ARRÊT DE CAEN

Décision du 05 novembre 2015 portant délégation de signature de M. Jean-Marie LANDAIS, chef 
d'établissement

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral n° 2 du 02 février 2015 portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral n° 10 du 09 juillet 2015 modifiant l'arrêté préfectoral n° 61 du 08 décembre 2014 
portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral n° 11 du 09 juillet 2015 modifiant l'arrêté préfectoral n° 62 du 08 décembre 2014 
portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral n° 12 du 17 juillet 2015  portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral n° 19 du 12 octobre 2015  portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral n° 20  du 12 octobre 2015  portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral n° 21  du 12 octobre 2015  portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral n° 22  du 12 octobre 2015  portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral n° 23  du 12 octobre 2015  portant autorisation d'exploitation de cultures marines

Arrêté préfectoral du 20 octobre 2015 relatif à la détermination de la catégorie des terres nues 

Arrêté préfectoral portant RETRAIT de l'arrêté d'autorisation et refus partiels d'exploiter à Mme 
Florence BELLENGER en date du 2 novembre 2015 ; 

Arrêté préfectoral portant RETRAIT de l'arrêté d'autorisation et refus partiels d'exploiter à la SARL 
Ecurie Diane en date du 2 novembre 2015 

Arrêté préfectoral n° DDPP-2015-0194 du 3 novembre 2015 portant dérogation de distance par 
rapport  aux  berges  d'un  cours  d'eau  délivre  à  un  élevage  de  bovins  à  l'engraissement  sis 
« AUBIGNY » A CAHAGNES 

SOUS-PRÉFECTURE DE BAYEUX

Arrêté préfectoral du 20 octobre 2015 donnant autorisation d'une chambre funéraire par les pompes 
funèbres LOUCHART sur la commune d'Isigny sur Mer



SOUS-PRÉFECTURE DE LISIEUX

Arrêté préfectoral du 03 novembre 2015 portant changement de dénomination du SIAEP de Bellou 
en SIAEP de la Fontaine Ménage

 
CENTRE HOSPITALIER DE LA CÔTE FLEURIE

Avis du directoire pris en séance du 23 septembre 2015 portant sur la cession de l'ancien site du 
centre de cardiologie à Trouville-sur-Mer























































































































PRÉFET DU CALVADOS

ARRETE PREFECTORAL en date du 2 novembre 2015
portant retrait d’un arrêté d’autorisation partiell e d’exploiter

en date du 7 juillet 2015 délivré à Mme Florence BE LLENGER

Le Préfet de la Région Basse-Normandie
Préfet du Calvados,

Officier de la Légion d'Honneur
Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L.331-1 à L.331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R.313-1 à R.313-8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados  ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 8,06 ha, précédemment mis en valeur par la
SARL Écuries Diane, déposée par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le
9 avril 2015 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 2 juillet 2015 ;

VU l’arrêté d’autorisation partielle d’exploiter en date du 7 juillet 2015 ;

VU le courrier en date du 25 septembre 2015 mettant en œuvre la procédure contradictoire ;

VU les observations formulées par courrier le 12/10/2015 par Maître ROUSSELOT en tant que
représentant Mme Florence BELLANGER ;

Considérant que la demande de la SARL Ecuries Diane  correspondait à :
• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savoir : «conforter
l’agrandissement des exploitations, d’agriculteurs à tit re principal, en tenant compte de
l’ensemble des activités agricoles et non agricoles du dema ndeur, appréciées au moyen du
système d’équivalence défini dans le Projet Agricol e Départemental (PAD) »,
• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A. du Calvados, à sav oir « agrandissement d’un
agriculteur à titre principal, en individuel ou en société. En cas de candidatures multiples
classées à ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’e xploitation ayant l’équivalence la
plus faible. Deux équivalences seront considérées comme ég ales si la différence entre elles est
inférieure ou égale à 15% de la valeur de la plus f aible» ;

Considérant que la demande de Mme BELLENGER Florenc e correspondait à :
• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savoir : installer, à titre principal,
les personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présen tant une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la fiche de
viabilité du dossier autorisation d’exploiter »,
• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savo ir : installation non aidée telle que
définie au 2- 5  de l’article 2 » ;

Considérant qu’au regard du S.D.D.S.A. du Calvados du 23 jan vier 2012, la demande de
Mme BELLENGER était d’un rang de priorité supérieur à celle de la SARL Ecuries Diane et
qu’elle aurait dû de ce fait se voir accorder l’aut orisation d’exploiter les 8,06 ha sollicités ;



Considérant que l’arrêté d’autorisation partielle d’expl oiter en date du 7 juillet 2015 est illégal
du fait que la décision ne respecte pas le schéma directeur dé partemental des structures
agricoles ;

Considérant que cette erreur de droit constitue un motif sérieux propre à vicier l’arrêté précité ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – L‘arrêté d‘autorisation partielle d‘exploiter délivré à Mme Florence BELLENGER en date
du 7 juillet  2015 est retiré.

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à CAEN, le 2 novembre 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



PRÉFET DU CALVADOS

ARRETE PREFECTORAL en date du 2 novembre 2015
portant retrait d’un arrêté d’autorisation partiell e d’exploiter

en date du 7 juillet 2015 délivré à la SARL Ecuries  Diane

Le Préfet de la Région Basse-Normandie
Préfet du Calvados,

Officier de la Légion d'Honneur
Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L.331-1 à L.331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R.313-1 à R.313-8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados  ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 8,06 ha, précédemment mis en valeur par la SARL Écuries
Diane, déposée par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 9 avril 2015 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 2 juillet 2015 ;

VU l’arrêté d’autorisation partielle d’exploiter en date du 7 juillet 2015 ;

VU le recours gracieux déposé le 28 juillet 2015 par la SARL Ecuries Diane à la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Calvados et complété le 31 juillet 2015 ;

Considérant que la SARL Ecuries Diane a omis de mentionner, d ans son dossier de demande
d’autorisation d’exploiter, l’installation avec les aide s de l’Etat de M. Hendrick GAUTIER au sein
de la SARL Ecurie Diane ;

Considérant que la demande de la SARL Ecuries Diane  aurait alors correspondu à : 
• l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savoir : « installer les exploitants
engagés concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copi e de l’autodiagnostic) dans le
parcours à l’installation aidée (aides de l’Etat) présenta nt un projet économiquement viable et
remplissant les conditions de formation ou d’expérience pr ofessionnelle nécessaires à
l’obtention des aides de l’Etat à l’installation »,
• la priorité 4 de l’article 3 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savo ir « Installation aidée, telle que
définie au 2-2 de l’article 2, à titre individuel ou au sein d’ un GAEC, d’une société
unipersonnelle ou entre personnes d'un même foyer f iscal », 

au lieu de :

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savoir : « conforter
l’agrandissement des exploitations, d’agriculteurs à tit re principal, en tenant compte de
l’ensemble des activités agricoles et non agricoles du dema ndeur, appréciées au moyen du
système d’équivalence défini dans le Projet Agricol e Départemental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A. du Calvados, à sav oir « Agrandissement d’un
agriculteur à titre principal, en individuel ou en société. En cas de candidatures multiples
classées à ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’e xploitation ayant l’équivalence la
plus faible. Deux équivalences seront considérées comme ég ales si la différence entre elles est
inférieure ou égale à 15% de la valeur de la plus f aible » ;



Considérant que la demande de Mme BELLENGER Florenc e correspondait à :
• l’orientation 2-5 de l’article 2 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savoir : installer, à titre principal,
les personnes non bénéficiaires des aides de l’Etat, présen tant une étude technico-
économique démontrant que leur projet est viable économiqu ement et complété par la fiche de
viabilité du dossier autorisation d’exploiter »,
• la priorité 8 de l’article 3 du S.D.D.S.A. du Calvados, à savo ir : installation non aidée telle que
définie au 2- 5  de l’article 2 » ;

Considérant qu’au regard du S.D.D.S.A. du Calvados du 23 jan vier 2012, la demande de la SARL
Ecuries Diane relevait alors d’un rang de priorité supérieu r à celle de Mme BELLENGER et que
la SARL aurait dû de ce fait se voir accorder l’aut orisation d’exploiter les 8,06 ha sollicités ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – L‘arrêté d‘autorisation partielle d‘exploiter délivré à la SARL Écuries Diane en date du 7
juillet  2015 est retiré.

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à CAEN, le 2 novembre 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 




















